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Bruxelles, le 23 novembre 2004







COMPRESS221104FRELARGISSEMENT
COMMUNIQUE DE PRESSE

OBJET :
ELARGISSEMENT DU GESAC AUX SOCIETES D’AUTEURS DES

NOUVEAUX PAYS MEMBRES DE L’UNION EUROPEENNE
Depuis le 1er juin 2004, les sociétés d’auteurs des nouveaux pays membres de l’UE sont habilitées à devenir membres du GESAC, le Groupement européen des sociétés d’auteurs, de compositeurs et d’éditeurs de musique.
Au cours de l’Assemblée Générale du 18 novembre 2004, la candidature de 9 sociétés d’auteurs a été avalisée, portant à 34 le nombre des sociétés membres du GESAC.

Les nouvelles sociétés membres du GESAC sont : AKKA-LAA (Lettonie), ARTISJUS (Hongrie), DILIA (République Tchèque), HUNGART (Hongrie), LATGA-A (Lituanie), LITA (République Slovaque), OSA (République Tchèque), SOZA (République Slovaque) et ZAIKS (Pologne).

Ces sociétés ont bénéficié d’actions de soutien dans le cadre des programmes communautaires
PHARE d’assistance technique en matière de propriété intellectuelle et le moment est venu de les accueillir dans notre groupement a dit le Prof. Kreile Président du GESAC.  Le but du GESAC est d’œuvrer en faveur du droit d’auteur et il faut donc, a ajouté le Prof. Kreile, se féliciter de la représentativité du GESAC qui regroupe la quasi totalité des sociétés d’auteurs gérant les droits musicaux et une grande partie des sociétés gérant les droits pour les arts graphiques, l’audiovisuel et les oeuvres littéraires.
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